
 

La Commission de déontologie

DÉCLARATION D’INTÉRÊTS

 
Nom : GALTIER Prénom : DAVID

Date d'entrée en fonction en qualité de Conseiller régional :     28    /  06    / 2021

En vertu de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013, constitue un conflit d'intérêts 
« toute situation d'interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est 
de nature à influencer ou à paraître influencer l'exercice indépendant, impartial et objectif 
d'une fonction. »

Sur la base du volontariat et conformément au Code de déontologie reconduit par le Conseil 
régional Provence-Alpes-Côte d’Azur dans sa délibération 21-388 du 23 juillet 2021, les 
Conseillers régionaux qui ne dépendent pas de la Haute Autorité pour la Transparence de la 
Vie Publique adressent une déclaration d’intérêts au Déontologue, Président de la Commis-
sion de déontologie.

La présente déclaration a pour objet de permettre aux Conseillers régionaux de mieux appré-
hender les potentielles situations de conflit d’intérêts dans lesquelles ils pourraient se trouver 
dans l’exercice de leur mandat.

La Commission de déontologie pourra aider les élus régionaux à détecter ces situations, sur la 
base de l’examen de la présente déclaration, éventuellement complétée de précisions. 

Indications générales :

Les Conseillers régionaux souhaitant des informations complémentaires peuvent contacter le 
Déontologue, Président de la commission de déontologie.

La mention « néant » doit être indiquée dans les rubriques sans objet.

La déclaration doit être signée. 

Renseignements personnels : 
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2. Les activités professionnelles ayant donné lieu à rémunération ou gratification exercées au 
cours des cinq dernières années :

 
3. Les activités de consultant exercées à la date de l'élection et au cours des cinq dernières an-
nées :

Description de l’activité professionnelle Rémunération ou gratification perçue

Général de corps d’armée puis d’armée
Employeur ministères de la défense et de l’inté-

rieur

Général d’armée en 2S (pension)

Auteur SACEM
(Ouvrage publié chez R.LAFFONT en 2020)

2016 : 103 908 € 
2017 : 108 685 € 
2018 : 108 570 € 

2019 : 86 122 € 
2020 : 75 481 € 

2019 : 4 500 € 
2020 : 3 942 €

Identification de l’employeur 
ou de la structure sociale d’em-

ploi

Description de l’activité pro-
fessionnelle

NEANT à la date de l’élection 

Auto-entrepreneur de janvier 
2019 à décembre 2020 

(Activité a cessé en réalité en 
février 2020, avant les élections 

municipales)

Conseil en affaires générales 2019 : 49700 € 

2020 : 8000 €
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4. Les participations aux organes dirigeants d'un organisme public ou privé ou d'une société à 
la date de l'élection ou de la nomination ou lors des cinq dernières années :

5. Les participations financières directes dans le capital d'une société à la date de l'élection et 
au cours des cinq dernières années :

Identification de l’organisme 
public ou privé ou de la société Description de l’activité Rémunération ou gratification 

perçue

Conseils d’administration de 
différentes entités (Halle des 

sports de  Miramas, Grand Prix 
Formule 1 France, Fondation 

du Camp des Milles)
Lié à la fonction de vice-Pré-
sident de la métropole AMP, 
chargé notamment de la poli-

tique sportive.

Participation aux conseils 
d’administration et assemblées 

générales
NEANT

Identification de la société Rémunération ou gratification 
perçue

Société RIVOLI AVENIR 
PATRIMOINE

5000 € 
42 parts détenues

500 € par an en moyenne 
2 500 € sur 5 ans
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